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	AMÉLIORER LE RECOUVREMENT DES COÛTS POUR LE TRAITEMENT DES FICHES DE NOTIFICATION DES RÉSEAUX À SATELLITE ET REMÉDIER AUX RETARDS DE TRAITEMENT ACCUMULÉS PAR LE BUREAU DES RADIOCOMMUNICATIONS

	Objet
La présente contribution vise à examiner et à renforcer le cadre de recouvrement des coûts en vigueur pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, compte tenu de l'augmentation de la charge de travail, des déséquilibres financiers et des problèmes opérationnels auxquels le Bureau des radiocommunications (BR) fait face. Il s'agit de garantir que la méthode utilisée est conforme aux principes énoncés dans la Résolution 91 de la Conférence de plénipotentiaires et dans la Décision 482 (modifiée en 2025) du Conseil, tout en améliorant la proportionnalité, la prévisibilité et l'efficacité.
En outre, la présente contribution met en lumière le problème croissant des retards accumulés dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite et ses incidences réglementaires, opérationnelles et financières pour les États Membres, et propose des mesures visant à rétablir l'équilibre entre la charge de travail et les ressources disponibles.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les vues et les propositions exposées dans la présente contribution.
__________________
Références
Résolution 91 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires; Décision 482 (C01, dernière mod. C25) du Conseil; Documents C26/16 et C26/19 du Conseil




Introduction
Nous savons gré au Secrétariat d'avoir élaboré le rapport annuel (Document C26/16) et le projet de méthode (Document C26/19) et d'avoir poursuivi ses efforts pour améliorer le recouvrement des coûts liés aux fiches de notification des réseaux à satellite. En outre, nous saluons les travaux du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) à ce sujet.
Les États Membres constatent une augmentation du nombre et de la complexité des fiches de notification de réseaux à satellite soumises, notamment en ce qui concerne les grandes constellations de satellites non géostationnaires. Cette tendance accroît la charge de travail du Bureau des radiocommunications (BR), réduit la prévisibilité du processus relatif aux fiches de notification et fait peser une pression financière sur le système de recouvrement des coûts pour le traitement de ces fiches. Le rapport annuel montre que les coûts de traitement sont largement supérieurs aux produits et que les produits différés et l'arriéré s'accumulent.
Dans ce contexte, toute révision de la méthode de recouvrement des coûts doit respecter les principes établis par la Conférence de plénipotentiaires (PP) et le Conseil de l'UIT. À ce titre, la Résolution 91 de la PP préconise un recouvrement des coûts sur la base du prépaiement qui couvre les coûts directs et indirects de la fourniture du service, applique une méthode d'imputation proportionnelle, tient compte des besoins particuliers des pays en développement et offre à tous les États Membres un niveau adéquat de services gratuits. Quant à la Décision 482 (modifiée en 2025), elle applique ces principes au traitement des fiches de notification des réseaux à satellite et accorde à chaque État Membre une franchise de droits pour une fiche de notification par an.
La présente contribution porte sur les aspects opérationnels et financiers du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification et contient des propositions visant à améliorer la prévisibilité, la proportionnalité et la cohérence globale du cadre de recouvrement des coûts.
Examen
1	Recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification
Le rapport annuel met en évidence un déséquilibre important entre les coûts et les produits associés aux fiches de notification des réseaux à satellite, les coûts de traitement étant largement supérieurs aux produits générés grâce au cadre relatif aux droits en vigueur. Même lorsque l'on tient compte des franchises de droits et des produits différés, le manque à gagner reste notable, ce qui indique que le traitement des fiches de notification est en réalité subventionné par le budget ordinaire de l'UIT, contrairement aux prescriptions de la Résolution 91 de la PP en matière de recouvrement des coûts. En outre, un nombre considérable de demandes de coordination sont en attente de facturation en raison des contraintes qui pèsent sur les ressources, ce qui souligne un peu plus la nécessité d'améliorer à la fois le cadre relatif aux droits et les capacités opérationnelles. Dans ce contexte, les États Membres réaffirment que le recouvrement des coûts devrait porter sur la totalité des coûts directs et sur une part proportionnelle des coûts indirects, selon des méthodes d'imputation claires, et garantir que les droits à acquitter restent attachés aux services fournis et ne servent pas à subventionner d'autres activités de l'UIT n'ayant aucun rapport. Si nous voyons dans la proposition d'adopter une approche axée sur la comptabilité par activités un pas dans la bonne direction pour mieux rendre compte du véritable effort de traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, nous demeurons préoccupés par le volet imputation des coûts indirects de la méthode proposée, en particulier parce qu'elle ne prouve pas l'existence d'un lien manifeste et vérifiable avec les activités relatives aux fiches de notification. À cet égard, nous soulignons qu'il est important d'établir une distinction nette entre les coûts directement imputables au traitement des fiches de notification et les coûts institutionnels généraux, et de veiller à ce que seuls les coûts liés au traitement des fiches de notification, ainsi qu'une part proportionnelle appropriée des frais généraux, soient mis en recouvrement au moyen de droits à acquitter pour le traitement des fiches de notification, conformément aux principes énoncés dans la Résolution 91 de la PP.
2	Franchises de droits
La Décision 482 dispose que chaque État Membre a droit à la publication d'une fiche de notification de réseau à satellite par an à titre gratuit (franchise) et permet à l'administration notificatrice de déterminer la fiche de notification bénéficiant de cette franchise. Bien que ce mécanisme ait été mis en place pour favoriser un accès équitable, nous remarquons que son application actuelle peut avoir des conséquences indésirables, notamment de possibles utilisations abusives des franchises.
À cet égard, nous rappelons que la Résolution 91 de la PP prévoit expressément le maintien d'un niveau adéquat de services gratuits, conformément à l'objectif que s'est fixé l'Union s'agissant d'assurer un accès équitable à tous les États Membres. Toutefois, nous notons que la méthode proposée dans le Document C26/19 intègre le coût des franchises dans l'assiette globale des droits, ce qui répercute de fait ce coût sur les utilisateurs acquittant des droits. Nous considérons qu'une telle approche ne traduit pas manifestement la nature du principe de franchise tel qu'établi dans la Résolution 91 de la PP, ni ne démontre un lien de causalité direct entre le coût et les utilisateurs soumis au recouvrement des coûts. Par conséquent, nous sommes d'avis que tout aménagement de la franchise de droits devrait se faire par des mesures ciblées et proportionnées, au niveau du cadre applicable aux franchises proprement dit, afin de préserver l'équilibre entre le recouvrement des coûts et l'accès équitable tel qu'énoncé dans la Résolution 91 de la PP.
3	Coûts indirects
Nous rappelons que la Résolution 91 de la PP dispose que le recouvrement des coûts doit être appliqué de manière à assurer un lien clair entre le service fourni et les coûts recouvrés. Dans ce contexte, nous observons que la méthode proposée repose sur des regroupements de coûts et sur des imputations par substitution, notamment en ce qui concerne les facteurs liés au personnel et à l'espace, plutôt que sur des facteurs mesurables liés aux activités. Dans ces conditions, le niveau d'imputation des coûts ne suffit pas à garantir une imputation appropriée, comme envisagé dans la Résolution 91 de la PP.
En outre, nous notons que la Résolution 91 de la PP souligne que le recouvrement des coûts devrait être appliqué à des produits ou services spécifiques. La proposition de tenir compte d'éléments de coûts institutionnels généraux, autres que ceux directement imputables aux activités liées aux fiches de notification des réseaux à satellite, risque d'affaiblir le lien entre les droits perçus et le service fourni, et pourrait ne pas être pleinement conforme à ce principe.
En outre, nous soulignons que le recours à des facteurs d'imputation liés au personnel, y compris en ce qui concerne les activités liées aux fiches de notification, peut avoir des effets cumulés sur l'imputation des coûts indirects. En pareils cas, l'augmentation des effectifs chargés du traitement des fiches de notification peut entraîner une augmentation des coûts indirects dans plusieurs groupes de coûts pris en compte, même si la charge de travail sous-jacente ou l'utilisation du système associé aux fiches de notification des réseaux à satellite reste inchangée. Cela soulève des inquiétudes quant à l'exactitude et à la proportionnalité des niveaux de recouvrement des coûts qui en découlent.
Si la prise en compte des coûts indirects peut être conforme à la Résolution 91 de la PP, nous considérons que, sous sa forme actuelle, la méthode d'imputation des coûts proposée n'établit pas un lien de causalité suffisamment manifeste et vérifiable entre les coûts imputés et l'utilisation réelle des services chargés des fiches de notification des réseaux à satellite.
4	Amélioration de la méthode proposée
Nous constatons que les demandes de coordination ne sont pas traitées pendant de longues périodes, qui dépassent largement les délais réglementaires, principalement en raison de l'augmentation de la charge de travail et des contraintes liées aux ressources. Cela entraîne un arriéré croissant de fiches de notification et réduit le temps dont disposent les administrations pour mettre en service les réseaux, ce qui ajoute de l'incertitude sur le plan réglementaire. Dans ce contexte, nous estimons que la méthode de recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification devrait être complétée par une prévision efficace de la charge de travail et une bonne planification des capacités, de sorte que le niveau des droits aide le Bureau à engager et à retenir les services spécialisés nécessaires et à investir dans des outils et des systèmes permettant d'améliorer l'efficacité. Dans le même temps, nous soulignons qu'il importe de maintenir des niveaux de droits prévisibles et stables, car des aménagements fréquents ou importants peuvent mettre à mal la planification des administrations et des opérateurs. Il nous paraît donc utile de mettre en place des mécanismes d'aménagement structurés et transparents, notamment des approches pluriannuelles visant à lisser les variations et à assurer une plus grande prévisibilité, ainsi que des garanties visant à atténuer les répercussions financières soudaines. Nous notons également que le développement continu des grandes constellations non OSG est l'un des principaux facteurs de l'augmentation de la charge de travail et de la complexité et, à cet égard, nous estimons qu'il pourrait être bon d'améliorer encore la méthode; il s'agirait notamment d'accroître la transparence grâce à des rapports réguliers sur les coûts et la charge de travail, de renforcer les contrôles par l'intermédiaire du Conseil, de mettre en place des indicateurs de performance clairs, notamment concernant les délais de traitement et les niveaux d'arriéré, et de veiller à ce que tout aménagement des droits soit mis en œuvre de manière progressive et proportionnée, compte tenu des besoins des administrations ayant des ressources limitées.
5	Retards dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite
Au cours de la 33ème réunion du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR), plusieurs points relatifs au traitement des fiches de notification des réseaux à satellite ont été soulignés, notamment du fait des incidences croissantes qu'ont les retards en la matière sur les administrations et les opérateurs. Les retards dans la publication et le traitement des fiches de notification sont devenus un problème pratique qui pèse directement sur la capacité des administrations à mener à bien les procédures réglementaires dans les délais fixés à l'Article 9.38 du Règlement des radiocommunications (RR), y compris en ce qui concerne le déploiement des réseaux et à la coordination internationale. À cet égard, le GCR a, comme indiqué dans la note de son président au Conseil (Circulaire N° 281), souligné les difficultés croissantes rencontrées par le Bureau des radiocommunications en matière de respect des délais de traitement prescrits, ce qui a pour effet de réduire les délais de mise en œuvre et d'accroître l'incertitude réglementaire pour les administrations. Le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications indique en outre que ces difficultés surviennent dans un contexte de pressions opérationnelles et financières accrues, qui s'expliquent par le manque de ressources humaines et l'augmentation du volume et de la complexité des fiches de notification des services spatiaux. Les données disponibles font apparaître une inadéquation évidente entre les exigences réglementaires et la capacité opérationnelle actuelle, puisque les demandes de coordination qui devraient être traitées dans un délai de quatre mois prennent maintenant environ quatorze mois, ce qui témoigne d'un déséquilibre considérable entre la charge de travail et les ressources disponibles. Dans ce contexte, la présente contribution vise à mettre en évidence, données et exemples à l'appui, les conséquences pratiques et organisationnelles de ces retards, et à demander au Conseil de fournir un appui approprié pour permettre au Bureau de résoudre ces problèmes et d'améliorer l'efficacité opérationnelle conformément aux exigences réglementaires.
Les données disponibles montrent une inadéquation évidente entre les exigences réglementaires énoncées dans le Règlement des radiocommunications et la capacité opérationnelle actuelle du Bureau des radiocommunications. Conformément au numéro 9.38 du RR, les demandes de coordination devraient être traitées dans un délai de quatre mois; toutefois, les délais de traitement effectifs atteignent environ quatorze mois, comme le confirme également la Lettre circulaire N° 281, ce qui témoigne d'un déséquilibre important entre la charge de travail, qui va croissant, et les ressources disponibles.
Figure 1
Publication des demandes de coordination (CR/C) pour 
les réseaux à satellite (ces 15 derniers mois)
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(Données compilées à partir des statistiques des services spatiaux, voir le site web)
Comme le montre la Figure 1, si le nombre de fiches de notification en cours de traitement reste élevé, on observe une légère diminution grâce aux efforts déployés sur le plan opérationnel; néanmoins, le nombre de demandes reçues, toujours élevé, et le nombre trop faible de fiches de notification publiées empêchent de réduire durablement l'arriéré. Les délais de traitement restent de l'ordre de 13 à 17 mois, bien au-delà du délai réglementaire. Ces problèmes s'inscrivent dans un contexte de sous-effectifs, de postes vacants et de restrictions budgétaires plus larges, alors que le secteur des satellites continue de gagner rapidement en volume et en complexité sous l'effet du développement des systèmes, de nouveaux services et de l'intégration accrue avec les réseaux de Terre, ce qui met la capacité opérationnelle du Bureau sous une pression constante.
Tableau 1
Réseaux à satellite de l'Arabie saoudite concernés par des retards de traitement
(Données compilées à partir de la base de données du Bureau des 
radiocommunications sur les systèmes de réseaux à satellite)
A)	Fiches de notification publiées
	Délai de traitement (en mois)
	Date de publication
	No de la BR IFIC
	No de publication
	Type de fiche
	Date de réception
	Type d'orbite
	Réseau
	No de fiche

	14,03
	16-09-2025
	3055
	6292
	CR/C
	22-07-2024
	OSG
	SAUDISAT_45.5E
	124520150

	14,20
	30-09-2025
	3056
	6299
	CR/C
	31-07-2024
	OSG
	SAUDISAT_51.9E
	124520158

	14,27
	16-09-2025
	3055
	6289
	CR/C
	15-07-2024
	OSG
	SAUDISAT_7.9E
	124520137


B)	Fiches de notification en cours de traitement*
	Délai de traitement (en mois)
	Date de publication
	N° de la BR IFIC
	No de publication
	Type de fiche
	Date de réception
	Type d'orbite
	Réseau
	No de fiche

	10,8
	En cours de traitement
	Non publiée
	Non publiée
	CR/C
	20-05-2025
	OSG
	ARABSAT-12F-44.5E
	125520067

	10,8
	En cours de traitement
	Non publiée
	Non publiée
	CR/C
	20-05-2025
	OSG
	ARABSAT-12G-1E
	125520066

	10,8
	En cours de traitement
	Non publiée
	Non publiée
	CR/C
	20-05-2025
	OSG
	ARABSAT-12N-14.7E
	125520065

	10,8
	En cours de traitement
	Non publiée
	Non publiée
	CR/C
	20-05-2025
	OSG
	ARABSAT-12Q-58.5E
	125520064

	10,8
	En cours de traitement
	Non publiée
	Non publiée
	CR/C
	20-05-2025
	OSG
	ARABSAT-12Y-9W
	125520063

	10,8
	En cours de traitement
	Non publiée
	Non publiée
	CR/C
	20-05-2025
	OSG
	ARABSAT-12P-67.5E
	125520062

	4,9
	En cours de traitement
	Non publiée
	Non publiée
	CR/C
	13-11-2025
	OSG
	SAUDISAT_19E_A
	125520159


*	Les fiches de notification étant toujours en cours de traitement, le délai de traitement a été calculé jusqu'à avril 2026.
Le Tableau 1 montre en outre, par des exemples concrets, que les fiches de notification publiées et en cours de traitement subissent des retards importants, ce qui confirme que le problème n'est pas résolu et concerne l'ensemble du cycle de traitement. Ces retards ont des conséquences réglementaires directes, notamment en ce qu'ils réduisent le temps dont les administrations et les opérateurs disposent pour mener à bien les procédures de coordination et mettre en service les réseaux dans les délais requis, augmentant ainsi le risque de non-conformité. Des conséquences se font aussi sentir sur le plan de l'exploitation et des investissements, notamment des retards dans les plans de déploiement, une diminution des possibilités de coordination et un accroissement de l'incertitude en raison de l'évolution des conditions techniques et réglementaires.
Sur le plan financier, les produits différés ont atteint des niveaux importants, de nombreuses fiches de notification n'étant toujours pas facturées, ce qui a une incidence directe sur les mécanismes de recouvrement des coûts. De plus, ces contraintes peuvent également avoir des conséquences sur la capacité du Bureau à soutenir d'autres activités de radiocommunication, y compris les travaux des commissions d'études et de renforcement des capacités. Dans l'ensemble, cette situation révèle qu'une réponse globale doit être apportée pour faire face à la fois aux problèmes actuels et au fait que la demande des ressources que constituent les orbites et les fréquences devrait continuer d'augmenter.
Proposition
Compte tenu de ce qui précède, nous proposons que le Conseil:
1)	veille à ce que tous les coûts liés aux fiches de notification des réseaux à satellite soient recouvrés à l'aide des droits à acquitter pour le traitement de ces fiches proprement dits, de sorte que le service soit assuré sans faire appel à d'autres ressources de l'UIT, conformément à la Résolution 91 de la PP;
2)	veille à ce que les coûts indirects soient imputés de manière claire et proportionnée, selon des méthodes d'imputation vérifiables, conformément aux principes énoncés dans la Résolution 91 de la PP;
3)	concoure à ce que tout aménagement du cadre applicable à la franchise de droits soit ciblé et proportionné et vise à remédier aux possibles utilisations abusives tout en préservant un accès équitable;
4)	invite le Secrétariat à continuer d'améliorer la méthode proposée, en associant la comptabilité par activité à une analyse détaillée de la charge de travail, afin d'améliorer l'efficacité et de garantir que les droits à acquitter correspondent à l'effort de traitement réellement fourni pour les différentes catégories de fiches de notification, notamment par la fourniture au Conseil de données complémentaires améliorées sur la prévision de la demande, les tendances en matière de fiches de notification et l'évolution de la charge de travail, en particulier en ce qui concerne les grands systèmes non OSG et les décisions récentes de la CMR;
5)	envisage de prendre des mesures appropriées pour faire face aux incidences croissantes que les retards dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite ont sur les administrations et pour faire en sorte que celles-ci restent en mesure de respecter les exigences réglementaires énoncées dans le Règlement des radiocommunications;
6)	appuie les mesures visant à résorber les retards accumulés dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite et à permettre au BR d'améliorer son efficacité opérationnelle, notamment en rétablissant un équilibre entre la charge de travail et sa capacité à traiter les fiches;
7)	aide le BR à régler l'arriéré existant et à s'approcher d'un état de conformité aux exigences réglementaires, ce qui renforcera la stabilité de l'environnement réglementaire international et servira les intérêts des États Membres.

______________
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